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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

Les dispositions législatives en vigueur permettent d'obtenir
la couverture , d'ailleurs souvent imparfaite , d'un certain nombre
de risques , soit par le biais de la Sécurité sociale , soit par celui des
compagnies d'assurances .

Malheureusement , ces dernières refusent le plus souvent de
garantir les citoyens contre les dégâts causés par les calamités natu
relles , en particulier contre ceux provoqués par les inondations
survenant après de fortes pluies d'orage .

Ce n'est pas normal .

Des exemples récents montrent que les pertes infligées causées
par ce genre de calamités peuvent être considérables et provoquer
des drames dans les familles de condition modeste .

Certes , il arrive le plus souvent que sous l'impulsion des élus
locaux la solidarité s'organise et pallie un tant soit peu ces consé
quences .

Il n'en reste pas moins que les sinistrés ne peuvent pas espérer
seulement en cette aléatoire solidarité .

Le devoir d'une nation est de veiller à ce que soit assurée la
protection de ses citoyens quels que soient leur lieu d'habitation
et les circonstances du sinistre .

C'est pourquoi les auteurs de cette proposition de loi estiment
que , en l'absence de toute autre disposition légale , la création d'une
Caisse nationale de protection contre les dégâts causés par des
calamités naturelles répond à cette préoccupation.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
demandons de bien vouloir adopter.



-3 —

Imprimerie des Journaux officiels , 26 , rue Desaix , Paris > 15"). — 109790381 - 000880.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Il est institué une Caisse nationale de protection cont<_les
dégâts provoqués par les calamités naturelles.

Art. 2 .

Les maires ont qualité pour établir la liste des victimes des
calamités visées à l'article premier.

Art. 3 .

Les dossiers des sinistrés seront établis à l'échelon départemen
tal par des délégués du Conseil général et le maire de la localité
concernée .

Art. 4 .

Les dégâts seront remboursés en totalité .
Toute personne reconnue sinistrée recevra un secours immédiat .

Art. 5.

La Caisse nationale visée à l'article premier est gérée par un
conseil d' administration composé paritairement de parlementaires
et de représentants de l'État .

Art. 6 .

Les recettes nécessaires au fonctionnement dr i. . i. ,:, .-se natio

nale seront fournies par un prélèvement sur le bci ' ice t- s compa
gnies d'assurances .

Art. 7 .

Les conditions d'application de la présente loi seront détermi
nées par décrets en Conseil d'État .


